
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_125

MARCHES PUBLICS - FOURNITURES DE VÉGÉTAUX ET FOURNITURES HORTICOLES DIVERSES POUR LE
SERVICE  ESPACES  VERTS  DE  LA  VILLE  DE  MONTIVILLIERS  -  ACCORDS-CADRES  -  LANCEMENT  -
SIGNATURES - AUTORISATION

Mr Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Les accords-cadres de fourniture de végétaux et fournitures
horticoles diverses arrivent à échéance le 1er novembre 2025.  Afin de permettre la  continuité de
fonctionnement du service Espaces Verts, il est nécessaire de relancer une nouvelle procédure.

Les prestations consistent en la fourniture,  le transport  et la livraison de végétaux et fournitures
horticoles diverses (terreau, paillis, billes d’argile…),

Les accords-cadres seront à bons de commande pour une durée d’un an, reconductibles tacitement 3
fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans.

Le  dossier  de  consultation  sera  alloti  comme  suit  et  les  montants  maximums  annuels  HT  de
commande seront fixés à :

- Lot 1 : Fournitures de jeunes plants, graines d’annuelle, bisannuelle et vivace : 10.000 € HT
- Lot 2 : Fournitures plants finis annuelles, bisannuelles vivaces et aromatiques : 8.000 € HT
- Lot 3 : Bulbes de printemps et d’été : 8.500 € HT
- Lot 4 : Fournitures d’arbres et arbustes : 25.000 € HT
- Lot 5 : Fourniture d’arbres fruitiers : 5.000 € HT
- Lot 6 : Plantes vertes et fleuries d’intérieur : 6.000 € HT
- Lot 7 : Sapins de Noël : 5.000 € HT
- Lot 8 : Fournitures horticoles et lutte biologique : 25.000 € HT

Le montant maximum annuel des accords-cadres s’élève à 92.500 € HT, soit un montant maximum de
370.000 € HT pour les 4 années. Compte tenu de ces montants, la procédure retenue est celle de
l’appel d’offres ouvert.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Commande Publique, et notamment son article L.2124-2
  

CONSIDÉRANT  
-  Qu’il  est  nécessaire  de  se  fournir  en  végétaux  et  fournitures  horticoles  diverses  pour  le
fonctionnement du service Espaces Verts de la Ville,
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- Que la délibération n°2022.10/122 du conseil municipal du 10 octobre 2022 donne délégation de
signature à Monsieur le Maire pour les marchés jusqu’aux seuils de procédures formalisées (221.000
euros HT pour  les  marchés de  fournitures),  et  qu’au-delà  de ces  seuils,  l’autorisation du conseil
municipal est requise.

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire à lancer la consultation et à signer  les accords-cadres à bons de
commande  avec  les  fournisseurs  qui  seront  désignés  à  l’issue  de  la  procédure  de  consultation
publique des entreprises.

Imputation budgétaire
Exercice pluriannuel - maximum 4 ans

Budget principal de la Ville
Ensemble des lots : 6068 (fournitures diverses) – 823 (espaces verts)

Montant de la dépense maximum annuelle HT :
Lot 1 : 10.000 €
Lot 2 : 8.000 €
Lot 3 : 8.500 €

Lot 4 : 25.000 € 
Lot 5 : 5.000 €
Lot 6 : 6.000 €
Lot 7 : 5.000 €

Lot 8 : 25.000 €

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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